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	COMMUNIQUÉ

5 octobre 2010
5ème RISQUE :

L’AD-PA RAVIE DE LA PRISE DE POSITION 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Lors d’une rencontre avec les représentants du Comité d’Entente des personnes handicapées, le Président de la République a indiqué que pour lui, la création d’un nouveau champ de protection sociale pour l’aide à l’autonomie (5ème risque) concernerait les personnes âgées et les personnes handicapées.

Cette perspective permet d’envisager la mise en application concrète du vote du Parlement en 2005 prévoyant pour 2010 la convergence des dispositifs d’aide entre personnes âgées de + de 60 ans et personnes handicapées de - de 60 ans.

Une telle perspective est la seule possibilité d’éviter à la France d’être sanctionnée par les instances juridiques compétentes au niveau national et européen, pour discrimination entre les Français.
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